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En 1963, la Suisse a importé 144 000 véhicules à moteur, d'une
valeur de 849,5 millions de francs ; ces chiffres dépassent de 6600
unités (5%) et de 24,5 millions de francs (3%) ceux de l'année précédente.

Sur ce total, les voitures de tourisme représentent, à elles seules,
129 211 unités, en augmentation de 6800 unités, dont 5800 petites
voitures.

Le produit national brut de la Suisse s'est accru de 3,7 milliards
de francs (7,9%) en 1963, et est évalué à 50 milliards de francs suisses.
Quant au produit social réel, l'augmentation n'atteint que 4,5%, contre
8% en 1962 et 10% en 1961.

Durant l'exercice 1962-63, la production des brasseries suisses a
franchi pour la première fois le cap de 4 millions d'hectolitres (4,06
millions), tout en accusant un léger fléchissement proportionnel : accroissement

de 3.3% contre 7,08% au cours de l'exercice antérieur, dû aux
conditions climatiques. La consommation annuelle, avec 72 litres par
tête d'habitant, est demeurée inchangée et reste en deçà du niveau
maximal enregistré en 1911, avec 81 litres.

ANNEXES

Les heureux gagnants
Lors du dernier tirage de la loterie Seva du 5 mai 1964, 34 596 lots

d'une valeur totale de 402 000 l'r. ont été tirés au sort. Les gros lots
ont trouvé leurs heureux gagnants et l'on constate avec satisfaction
qu'ils ont été gagnés surtout par des agriculteurs bernois. A l'époque
de la mécanisation, un gros lot de la Seva est particulièrement le
bienvenu, spécialement dans des fermes de moyenne importance. Mais
aussi en ville de Berne, la chance a souri en la personne d'un chauffeur,

fidèle acheteur de billets, qui, dès maintenant s'occupe de ses
projets d'avenir. Dans tout le pays, le grand nombre de lots a tout de
même constitué une amélioration plus ou moins grande au budget chez
les gagnantes et les gagnants et, dès lors, tant de vœux ont pu être
réalisés.

Le prochain tirage de la Seva aura déjà lieu le 2 juillet 1964 à
Bévilard. Le plan de tirage très avantageux offre de grandes chances,
et tout d'abord un superbe gros lot de 200 000 fr. Qui seront les
heureux gagnants de ces 41 533 lois d'une valeur globale de 508 000 fr.
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